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L’ASSOCIATION
SPORTIVE

L’ASSOCIATION
MAISON DES LYCÉENS

• elles évaluent et identifient les
besoins de santé et mettent en place 
le suivi ou les soins qu’elles jugent 
nécessaires ;

• elles participent aux actions
d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté ;

• elles assurent le suivi des élèves
ayant des problèmes de santé   
complexes ou chroniques, des élèves 
à besoins particuliers, ou ayant des 
difficultés scolaires.

Grâce au dynamisme des élèves du lycée, 
notre AS est devenue un lieu privilégié de 
la pratique sportive.

Il est possible de pratiquer sous le 
format loisir et découverte, pour son 
bien-être, pour partager un moment 
convivial entre amis ou de 
pratiquer en compétition pour se 
dépasser au niveau district, 
départemental, académique au 
niveau national.
Le lycée obtient régulièrement des 
résultats encourageants et participe 
à des championnats de France.

L’association sportive est un moyen 
de s’impliquer dans la vie de 
l’établissement, de découvrir le milieu 
associatif en s’investissant de plusieurs 
façons : pratiquant en loisir, pratiquant 
en compétition, jeune officel, jeune 
coach, secrétariat...

Une association pour les 
élèves gérée par les élèves, 
elle est indispensable à la vie 
du lycée (cafétéria, sorties/
voyages, animation, cadre 
de vie, lieu de vie, soutien 
de projets). 

ADHÉRER POUR MIEUX 
EN PROFITER !
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Chaque site dispose d’une infirmerie.
Les horaires d’accueil sont :
Site Liard : lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 8h à 17h et le mercredi de 8h à 13h

Site Guibray : lundi et jeudi 
de 8h à 17h.

Les infirmières

• elles accueillent et écoutent les élèves 
ou leurs parents, à leur demande ou à 
la demande de l’équipe éducative ;

VISITEZ NOTRE SITE



L’ÉQUIPE
D’ENCADREMENT

SERVICE
VIE SCOLAIRE

SERVICE
D’ORIENTATION

SERVICE
INTENDANCE

L’équipe de direction

L’équipe administrative

L’équipe éducative

L’équipe technique

Les aides à la scolarité

Tarifs 2020-2021

Le Proviseur
Les Proviseurs adjoints
L’adjoint gestionnaire agent 
comptable
Le directeur délégué aux formations

1 fondée de pouvoir
7 secrétaires

les étudiants de BTS bénéficient de ces mêmes tarifs. L’accueil des internes 
est possible le dimanche soir à 20h00 sur le site Liard (sans restauration).

3 conseillers-ères 
principales d’éducation
17 assistants d’éducation
1 assistante 
prévention sécurité
2 infirmières
1 assistante sociale
2 psychologues 
de l’éducation nationale

92 professeurs pour les sections générales, technologiques 
et professionnelles.

Cuisine :
1 responsable de cuisine
3 seconds de cuisine
1 magasinière
3 agents d’entretien 
et de restauration

Entretien générale :
1 responsable ouvrier
14 agents d’entretien 
et de restauration
4 ouvriers de maintenance 
bâtiments
3 agents d’accueil

LES FONDS SOCIAUX :

D’État ou régionaux peuvent venir 
en aide aux familles en difficulté. 
Les demandes sont à adresser à 
l’assistante sociale.

GESTION DES DOSSIERS DE BOURSES :

Les dossiers de demande de bourses 
vous seront remis dans votre collège 
d’origine.

La demi-pension 4 jours 
(Lu-Ma-Je-Ve) :
Tarif annuel : 443,80 €
Somme forfaitaire pour le service 
payable d’avance au trimestre

La demi-pension 5 jours : 
Tarif annuel : 516,25 €

Somme forfaitaire pour le service
payable d’avance au trimestre

L’internat :
Tarif annuel 4 nuits : 1309 € 
Tarif annuel 5 nuits : 1400 € 
Somme forfaitaire pour le service 
payable d’avance au trimestre

Les psychologues Education 
Nationale informent et conseillent 
les élèves et leurs familles dans 
l'élaboration de leurs projets 
scolaires et professionnels.
Ils sont présents au lycée  2 jours / 
semaine et reçoivent sur ren-dez-
vous.

Au centre de la vie de l’élève et du 
lycée. L’équipe de vie scolaire est 
présente dans des lieux diversifiés :

• lieux de circulation
(couloirs, restaurant scolaire...),

• lieux de détente ou lieu
de vie,

• lieux de travail (salle d’étude...),
• lieux d’accueil (bureau

des CPE et des assistants
d’éducation...).

Le service Vie scolaire, sous la 
responsabilité des conseillers-ères 
principales d’éducation (C.P.E.) a 
pour mission :

• la sécurité et le respect des règles
collectives dans les temps hors 
cours ; 
• la gestion et le suivi des absences,
les échanges avec les familles ;
• le suivi des élèves en liaison avec
les enseignants ;
• .l’aide personnelle : Prise en
compte des problèmes individuels 
en liaison avec l’assistante sociale, 
la conseillère d’orientation psycho-
logue, l’infirmière et le médecin sco-
laire, la famille...

SERVICE
SANTÉ SOCIALE

L’assistante sociale
L’assistante sociale est présente sur 
le site Liard le mardi et le vendredi 
de 8h à 17h et sur le site Guibray le 
mercredi de 8h à 11h30. 

Elle propose :

• un accueil, un accompagne-
ment et une écoute aux élèves   
et aux familles en lien avec les   
équipes éducatives et  les parte-
naires extérieurs ;
• des aides financières pour les
dépenses liées à la scolarité.




